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13-12-2023  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS, 
TENUE LE 13 DÉCEMBRE 2023 À 20 H, À LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 

 

Membres du conseil : 
M. Patrice Ayotte, district no 1; 
M. Daniel Ricard, district no 2; 
Mme Sophie Lajeunesse, district no 3; 

M. Pierre Lépicier, district no 4; 
Mme Ingrid Haegeman, district no 5; 
M. Luc Ducharme, district no 6; 

Assistent également Mme Audrey Boisjoly, présidente et mairesse, et M. Jeannoé Lamontagne, directeur 
général/greffier-trésorier. 
 
Mme Marine Revol, directrice générale adjointe/greffière-trésorière adjointe, est absente. 
 
L’AVIS DE CONVOCATION A ÉTÉ SIGNIFIÉ AUX MEMBRES DU CONSEIL TEL QUE REQUIS À 
L’ARTICLE 153 DU CODE MUNICIPAL DU QUÉBEC. 
 
LORS DE CETTE SÉANCE EXTRAORDINAIRE, LES MEMBRES DU CONSEIL NE PEUVENT 
DISCUTER ET DÉCIDER QUE DES SUJETS CONCERNANT LES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2024, AINSI QUE LE PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2024-2025-
2026. 
 
LA MAIRESSE CONSTATE LE QUORUM ET OUVRE LA SÉANCE À 20 H 

 

722-2023 
Adoption de l’ordre 
du jour 

Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse, appuyée par le conseiller Pierre 
Lépicier, il est résolu que l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 
1. Adoption de l’ordre du jour; 
2. Période de questions;  
3. Présentation et adoption – Budget 2024; 
4. Présentation et adoption – Programme triennal d’immobilisations; 
5. Levée de la séance. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Point no 2 
Période de questions La mairesse invite les citoyennes et citoyens à la période de questions. 
 
723-2023 
Présentation et adoption – 
Budget 2024 

Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse, appuyée par le conseiller Daniel 
Ricard, il est résolu d’adopter le budget pour l’année 2024 tel que présenté : 
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(suite résolution 723-2023) 
 
 

 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

 
724-2023 
Présentation et adoption – 
Programme triennal 
d’immobilisations 

Sur la proposition du conseiller Pierre Lépicier, appuyée par le conseiller Luc Ducharme, il 
est résolu d’adopter le programme triennal des dépenses d’immobilisations de la 
Municipalité pour les années 2024, 2025 et 2026 tel que présenté : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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725-2023 
Levée de la séance Sur la proposition du conseiller Pierre Lépicier, il est résolu que la présente séance soit levée 

à 22 h 28. 
 
 
 
 
 
   
Audrey Boisjoly  Jeannoé Lamontagne 
Mairesse  Directeur général/greffier-trésorier 

  
 « Je, Audrey Boisjoly, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 

moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 


